
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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הַפָּרִים וְהָאֵילִים וְהַכְּבָשִׂים
אֵינָן מְעַכְּבִין זֶה אֶת זֶה.

רַבִּי שִׁמְעוֹן אוֹמֵר:
אִם הָיו לָהֶם פָּרִים מְרֻבִּים,

וְלֹא הָיוּ לָהֶם נְסָכִים,
יָבִיאוּ פַּר אֶחָד וּנְסָכָיו,

וְלֹא יִקְרְבוּ כֻּלָּן בְּלֹא נְסָכִין:

[Le fait de ne pas sacrifier l’un des]taureaux, des béliers, des moutons ou des chèvres[parmi les offrandes
supplémentaires apportées lors des fêtes]n’empêche pas[le sacrifice]des autres. Rabbi Chimon dit : « Si[les
trésoriers du Temple]ont[suffisamment d’argent pour les]nombreux taureaux[qui doivent être sacrifiés ce jour-là],
mais qu’ils n’ont pas non[plus suffisamment d’argent pour les libations qui les accompagnent, ils doivent
plutôt]apporter un taureau et ses libations, et ils ne doivent pas les sacrifier tous sans libations. »
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